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ÉPREUVE DE NOTE 

ÉPREUVE ECRITE :  
Rédaction d’une note à l’aide des éléments d’un dossier portant sur la spécialité au 
titre de laquelle le candidat concourt. 

Durée : 3 heures 
Coefficient : 1 

SPÉCIALITÉ : ARCHIVES 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom 
ou un nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre 
collectivité employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle 
d’examen où vous composez, ni signature ou paraphe. 

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser 
une seule et même couleur non effaçable pour écrire et souligner. Seule l’encre noire 
ou l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non 
autorisée, d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif. 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

Ce sujet comprend 23 pages 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant 



Sujet : 
Vous êtes assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques principal de 1ère classe dans le 
service d’archives départementales. Le conseil départemental souhaite diffuser sur le portail du service 
une partie des archives numérisées. Celles-ci devront respecter les règles de mise à disposition et 
réutilisation des données publiques, notamment culturelles. 

Le directeur du service vous demande, exclusivement à l’aide des documents joints, une note sur la portée 
de l’open-data dans le secteur des archives. 

Liste des documents : 

Document 1 : « Les signaux et les traces » (extrait), Dominique Cardon - A quoi rêvent les algorithmes, 
nos vies à l’heure des big data - Octobre 2015 - 2 pages 

Document 2 : « L’open data culturel : le principe l’ouverture libre et gratuite, l’exception la redevance » 
(extrait), Camille Domange, Ministère de la culture et de la communication - Ouverture 
et partage des données publiques du secteur culturel : pour une (r)évolution numérique 
dans le secteur culturel - Décembre 2013 – 6 pages 

Document 3 : « Communicabilité, communication et diffusion en ligne : du pareil au même ? Le cas 
français », Bruno Ricard - ICA-Annual Conference Brussels : Accountability, 
Transparency and Access to Information, 23-24 novembre 2013 - 2 pages 

Document 4 : « Les archives, un marché ? » (extrait), Pascal Even - Pouvoirs - 2015 - 2 pages 

Document 5 : « Sécuriser et encadrer la réutilisation des données publiques numériques du secteur 
culturel » (extrait), Camille Domange, Guide Data Culture, Ministère de la culture et de 
la communication - Pour une stratégie numérique de diffusion et de réutilisation des 
données publiques numériques du secteur culturel - Mars 2013 - 2 pages 

Document 6 « Quels enjeux pour les métiers de l’information-communication ?(…) les archives » 
(extrait), Claude Hanclot, Master 2, sciences Humaines, Université Lyon 3 - 
Développement et contraintes de l’open data dans les collectivités territoriales : quelle 
implication du secteur culturel et des métiers de l’information-communication ? - 
Novembre 2014 - 5 pages 

Document 7 : « Données publiques : le juge administratif précise les conditions de réutilisation des 
données des services d’archives » - La gazette des communes - Juillet 2012  - 2 
pages 

Documents reproduits avec l’autorisation du CFC 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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DOCUMENT 1 

A quoi rêvent les algorithmes, nos vies à l’heure des big data (extrait) - Octobre 2015

3/23



4/23



DOCUMENT 2 
Ouverture et partage des données publiques du secteur culturel : pour une (r)évolution numérique dans le 

secteur culturel - Décembre 2013 

(…) 
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DOCUMENT 3 
ICA-Annual Conference Brussels : Accountability, Transparency and Access to Information, 

23-24 novembre 2013 
(…)
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DOCUMENT 4 

Pouvoirs - 2015
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II. SECURISER  ET  ENCADRER  LA  REUTILISATION  DES
DONNEES PUBLIQUES NUMERIQUES DU SECTEUR CULTUREL 

En parallèle de cette phase de recensement et de qualification, le caractère réutilisable ou non 
de la donnée publique numérique doit être examiné.

A. - Définition de la donnée publique réutilisable 

                                         DOCUMENT 5
Extrait de Pour une stratégie numérique de diffusion et de réutilisation des données publiques numériques du secteur culturel - 

Mars 2013 
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(...)



* Sont dénommés par « Administrations », l'Etat, les collectivités territoriales, ainsi que les personnes de droit public et les
personnes de droit privé chargées d'une mission de droit public

* Sont par exemple des établissements, organismes, services culturels « producteurs de culture »  des bibliothèques publiques, les
services des archives, les théatres, les opéras, les orchestres, les musées, etc

* Art. 10  et art. 11 de la Loi de 1978
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DOCUMENT 6 
Développement et contraintes de l’open data dans les collectivités territoriales : quelle implication du 

secteur culturel et des métiers de l’information-communication ? - Novembre 2014 
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DOCUMENT 7 
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